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I. LES OFFICIERS PONTIFICAUX AUX PIEDS DE LÉON XIII. V. AUTRICHE.
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Les offciers pontificaux aux pieds de Léon XIII.

Sa Saiiteté Léon XIII, dans la matinée du 27 décembre
dernier, daignait recevoir en audience particulière, Son
Excellence-le Général Kanzler, pro-ministre des armes de
S. S., accompagné d'une députation des officiers supé-
rieurs, représentant les divers cadres. de l'armée pontifi-
cale actuellement dispersée. I

Le Généràl, au noni de tous, déposa aux pieds de Sa
Sainteté les hommages, félicitations et souhaits du nouvel
an, renouvelant, en cette circonstance, les protestations
du dévouement et de la fidélité de tous envers Son Au-
guste Personne et le St. Siège. Son Excellence ajouta
qu'il lui était parvenu des adresses du général de Courten,
du général Zappi, du baron de Charette, commandant des
Zouaves, et de plusieurs autres officiers des corps étran-
gers, qui en leur nom et au nom de ceux qui dépendent
d'eux, expriment les mémes sentiments d'amour et d'atta-
chement au Vicaire de Jßsus-Christ, leur Roi.

Sa Sainteté s'est montrée tout à fait paternelle et pleine
d'affection dans les paroles qu'Elle adressa en réponse à
cellës de son pr o-ministre des armes; Léon XIII. montra
de là. complaisance à louer la fidélité de ses troupes, les
en félicita chaleureusement;les encouragea avec instances
à se maintenir avec constance dans de si belles et si hono-
rables dispositions, et termina par implorer pour les mili-
taires pontificaux les faveurs d'en haut les plus précieuses;

Après avoir admis tous les membres de la députation au
baisev de sa main, le Saint-Père leur accorda à eux e, aux
absents, ainsi qu'à leurs fiilles respectives, la hénédiç.
iFýq apostoligue,,

Le Denier de Saint Pierre.

La France, toute travaillée qu'elleest par l'impiété la
plus haineuse, ne cesse point ses prodiges de dévouement
et de zèle pour la cause catholique; la France est encore
au premier rang pour les couvres de charité, et pour sa
générosité.

Quoiqu'elle ait à faire face aux besoins intérieurs qui
se multiplient en proportion des persécutions et des spli-
ations de son gouvernement révolutionnaire, elle n'en
continue pas moins à se dévouer pour les couvres catho-
liques extérieures; et s'il V a un motif puissant d'espérer
encore pour le sort de notre malheureuse mère-patrie,
c'est bien dans sa grande générosité chrétienne qu'il faut
le reposer. Notre Saint Père Léon XIII, disait tout der-
nièrement à Monseigneur de Poitiers, à propos du zèle
déployé par la France pour aller au secours du Saint
Siége: "Que les autres parties de la chrétienté fassent

proportionnellement la moitié de ce que fait la France,
" et. le Saint Siége aura suffisamment pour rencontrer
"tous les besoins."

Au tribut de la prière la France sait ajouter .celui de
l'or, elle n'a pas oublié son titre si glorieux de fille ainée
de l'Eglise, et elle tient à se distinguer par son affection
et son dévouement envers sa Mère.

Puissions-nous imiter un si bel exemple!
Jamais l'ouvre du Denier de Saint Pierre n'aété s

opportune, plus nécessaire.
Tout dernièrement, nous entendions Léon XIII, dans un

document iu:s Evéques de France, déclarer qu'il est dans
l'embarras à cause du manque de moyens péciiiaires, et
même qu'il est entièrement incapable dg r'plir ses

vse
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obligations et de pourvoir aux -nécessités de l'Eglise ?
Ecoutons les paroles-silivantes, dans lesquelles il fait voir
sa position en même temps que le devoir des fidèles:.
"L'uvre du Denier de Saint Pierre est d'ine importance

capitale, sans laquelle il n'y aurait pour le Saint Siége
ni liberté, ni dignité, ni aucun moyen assuré d'exercer

e son divin ministère."
Le dernier numéro du Crusader, dans un remarquable

article sur- le sujet qui nous ocenpe. en ce moment, fait
connaitre comme suit, de quelle manière est employée
l'aumône du fidèle faite au Souverain Pontife:

<'Et qui ne sait pas par combien de canaux divers
s'écoule le produit du Denier de St. Pierre? Au royaume
spirituel du Christ il faut une administr~ationi- témporelle;
même. dans les temps de prospérité, où les -Souverains
Pontifes étaient maiîtres.de-leurs Etats, la bourse du Vi-
caire de J.-C. était "mise à contribution et' même plus
qu'épuisée pour rencontrer les besoins du monde catlio-
lique. Quelle ne doit donc pas être sa pénurie maintenant
que, de fait, le pouvoir temporel lui a été arraché des
mains, et qu'il n'y a plus aucun fonds. qui produise les
sommes nécessaires ? Croit-on que les dépenses.du Pape se
bornent à celles du maintien de sa mnaison? Le Pape serait
riche alors, puisque ces dépenses nie dépassent g'uère celles
faites parles personnesde haut rang dans la société.Mais les
nonces et les légats pontificaux, les représentants ou mes-
sagers de divers grades, que le St. Siége doit envoyer par
le monde entier, et'dont les depenises demandent naturel-
lement de'belles sormes? Et 'les missions catholiques,
que le Pape soutient en divers endroits ? Et les écoles
séculières que le Pape.a du créer, et qu'il doit maintenir
dans Rome, pour lutter contre les écoles implantées dans
la Ville Eternelle et par les protestants et par les usurpa-
teurs italiens? Et cette multitude do religieux, bannis de
leurs monastères sans ressources suffisantes..pour se sou-
tenir V- Et ce grand nombre de préfres et d'évêques, en
Italie, à la subsistance desquels le Pape doit pourvoir,
parce que les revenus des bénéfices paroissiaux et des
évèchés sont aux mains du gouveinement italien ? Voilà
certes des ouvres sérieuses, que le Pape doit maintenir et
qui lui demandent des déboursés considérables."

Si d'un côté le St. Siège a des besoins immenses aux-
quels il lui faut pourvoir, d'un autre côté il -est absolu-
ient dénué de toutes ressources; il ne peut non plus

recevoir le pain des mains du spoliateur. Si j'ai faim, ce
'n'est pas .a foi que je le dirai; Si esurièro, non dicam tilbi.
Quelle honte pour la catholicité éntiere que son chef su-
prême acceptât l'aumône d'une main sacrilége ! Espérons
que jamais les catholiques ne le souffriront.

D'autre part aucun gouvernement, soit dans le vieux
ionde soit dans le nouveau, n'est dans des conditions

issez catholiques pour fournir aide et secours au trône
pontifical; c'est donc à la famille chrétienne, aux enfants
a&jj glise à venir en assistance à leur Père conunn. Oui

n devoir pour les catholiques, un deveir plus pres-
sant ýde notre temps qu'en. tout autre, d'ouvrir leur

ourse et d'apporter un secours matériel au Souverain
Pontife

C'est po cela qu'est instituée dans tous les diocèses la
brand eat4olique oeuvre du Penier dc . :-jerre

Cette ouvre doit, à Pépoque actuelle, primer toutes les
autres.

C'est être profondément ignorant, ou indigne du nom
de catholique, que de ne pas contribuer, dans la proportion
de ses moyens, à l'ouvre du Denier de St. Pierre.

?out bon catholique doit faire sa part, en cela; le riche,
par une riche aumône, le pauvre, l'enfant, par son obole.

On a calculé que si chaque catholique pratiquant don-
nait seulement cinq sous par an au Denier de St. Pierre, le
Pape serait à même de faire face aux charges de tout genre
qui pèsent sur lui.

Saphons nous rappeler que le Pape est notre père à tous,
qu'il est "Jésus-Clrist sur terre." et cette assistance apportée
à sa p'ersonne sacrée, au lieu d'être un devoir sera un pri-
vilége, un-honneur.

Léon XIII d'après Mgr-Pie.

L'illustre évêque de Poitiers, Monseigneur Pie, n'a pu
tarder à se rendre à Roine, après l'exaltation de Léon XIII;
on. comprend qu'attaché comme il est au Saint-Siège, dé-
fenseur zélé des prérogatives pontificales, commentateur
lumineux des paroles et des enseignements de la Chaire
de Pierre, Mgr Pie devait aspirer après le moment
d'aller se jeter aux pieds dni nouveau Vicaire du Christ-
comme il le dit lui.néime, à propos de sont récent voyage
à Rone. "Un louable empressement pousse les ainés de
la famille des évêques) à contempler le visâgé de Celui
qui est devenu le père de tous."

Mais Mg-r Pie avait tant aimé, tant admiré Pie IX, quil
paraissait probable que le successeur de Pie JX ne pour-
rait obtenir la même admiration ni le. même amour.

L'évêque de Poitiers, comme tant d'autres évêques et
fidèles, portait à Pie IX un culte plus grand que celui
exigé par le devoir. Mais l'illustre prélat semble avoirporté
sur Léon XIl[ tout ce que sa grande àme possédait d'affec-
tueuse vénération pour Pie IX ; c'est ce qui ressort des
belles paroles qu'il a prononcées le 25 novembre dernier,
peu de jours après son retour de la Ville Sainte.

Monseigneur Pie célébrait ce jour-là le XXIXe au-
niversaire de sa consécration épiscopale, et c'est dans
cette circonstance solennelle que s'adressant .à Lotit son
clergé réuni pour le fêter, il donna ses impressions sur
Léon XIII.

L'allocution de Mgr Pie, ei cette circonstance, est Lu
document que nos lecteurs nous saurons gré de leur pro-
curer.

I. Naturellement, messieurs et bien-aimnés lits, vous attendez de
moi que, dans cette réunion intime, je vous fasse part des impressions
que j'ai prises, des consolations que j'ai ressenties, des bénédictions
dont j'ai été favorisé, et qui su rapportent à vous autant qu'à moi-
môme: c'est tout l'objet de cet entretien et, ja dirai, de cette conver-
sation de famille.

cette Rome, qui est la patrie des û.mes, hélas! on ne l'aborde plus
guère aujourd'hui qu'avec serrement de coeur. Les gentils ont envahi
jusqu'au vestibule du temple; il stationnent à l'entrée de la demeure
du grand-prôtro; ils occupent et ils ont affectë à des usages profanes
lus asiles sacrés de la prière et do la doctrine. Oùr que vous alliez, à
chaque pas que vous faites, de pénibles spectacles appellent sur vos
lêvres las accents les plus amers -des lamentations du prophète. ' Et
pourtant, telle qu'elle est, c'est encore. c'est lonjours W cité (le Dieu,
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le dépôt 'de la vérité, le centre du moide, le fov'er de la vie des nations,
le refuge des droits et des principes, la sauve-garde de tous les inté-
réts, l'espérance de l'avenir.

A peine arrivé, on.se sent déjà dédomnagé de toutes les peines,
reposé de toutes fatigues, (ès qu'on a pu s'agenouiller près du sépulcre
de saint Pierre et de celui de Pie IX. Ma"première visite fut pour
ces deux týmbeaux, qui marquent les d]eux extrémités de la plus
sainte, d'e lé plus puissante et le la plus auguste des dynasties : tom-
beaux devenus presque inséparables pour la piété des pèlerins. Mais
que parlé-je de tombeaux?' Pierre est toujours vivant, et Pie IX, à
peine, endormi, revivait déjà dans son successeur. Gloire à vous,
Seigneur, qui êtes un roi d'éternelle gloire 1

L'ancien peuple de Juda avait entendu de la bouche de Dieu cette
promesse : " Je serai 'pour lui un père, et il sera pour aioi un fils :
" Et ego ero ei in parrm, et ipse cril nihi in fîliunm (1). La même
réalité est acquise anu peuple chrétien, chez qui cette paternité et cette

efiliation ont pris un caractère sensible par l'institution de la papauté.
Devenu le vicaire du Christ, Léon XIII sera pour nous un père, et
nous serons pour lui des fils.

Il. Evèque durant près d'un tiers de siècle, le cardinal Joachim
Pecci s'était donné tout entier et sans partage à son église de Pérouse :
l'administration de son diocèse, la formation des prêtres, les études
de son séminaire, l'évangélisation de son peuple, le soin des Ames,
avaient absorbé et concentré toutes ses sollicitudes. 'Il goûtait le
bonheur, et, j'ose dire, il partageait avec l'Apôtre la fierté de n'avoir
pas travaillé dans le vide : neque in vacuiunm laboravi (2). En parti-
culier, son clergé, par l'éminence du savoir, comme par la générosité
du dévouement sacerdotal, était sa joie et sa couronne (3). Or, sa
famille s'étant tout d'un coup accrue, son ceur s'est élargi dans les
mêmes prbportions. A tous ceux qui l'approchent, son premier abord
semble redire les paroles du grand Apôtre : " Notre bouche est

ouverte et notre cœur se dilate vers. vous, ù enfants de l'Eglise !
vous n'êtes point à l'étroit dans nos entrailles : pourquoi les vétres
seîaient-elles resserrées? Rendez-nous amour pour amour, et, vous
aussi, soyez dilatés comme nous. (i11."
Et'coin mon t ni l'être pas, quand la plus haute autorité du monde

se montre si affable, si accessible, et qu'elle semble n'avoir aucun
effort à faire polir descendre à toutes les particularités des choses
qu'on lui expose, des consultations qu'on lui adresse, des difficultés
qu'on lui présente ! Léon XIII parle la langue française avec facilité
et justesse d'expression. Ayant écouté attentivement, il résume ordi-
nairement lui-même l'al'air'e, formulant et au besoin réitérant les
questions pour les préciser davantage, le tout dans un langage tou-
jours correct, clair et digne. Quelle ressource pour les évèques de
rencontrer dans le prince des pasteurs cette longue expérience de la
charge épiscopale, qui lui permet de donner sciemment les solutions
et de tracer sans hésitation les règles de conduite ! Quel soulagement
de poutvoir se retirer le l'audience avec des doutes dissipés, des
obscurités éclaircies, des projets approuvés et encouragés ! Merci, ô
mon Dieu, d'avoir ouvert àl vos serviteurs cette abondante source île
lumière et de force.

Mais s'il excelle à diriger ses fils et ses frères dans la voie de leurs
devoirs pratiques, lui-même se trouve désormais en face de devoirs
bien autrement étendus que ceux de l'évêque. Autat il s'était reli-
gieusement renfermé jusque-là dans le cercle de ses obligations pas-
toxales, autant il aspire désormais à connaître les besoins, les iixîréts,
les souilrances, les nécessités de toutes les parties du monde chrétien.
A cette étude, à cette investigation, il apporte les habitudes de travail
opiniâtre et d'applicatlion constante qui ont été celles de toute sa vie.
Il suffit de le voir et de l'entendre pour sentir à quel point il a faii et
soir de la gloire <le Dieu et de l'homneur le son Eglise; à quel point
surtout il est lésireux de voir son nilicat prnfliter ai bien des mes

(1) 'I Reg., %ri, 14e; Hebr., I. 5.
(2) Pilipp,, II, 10.
(81 Ibid., iv, 1.
(4) Os nostrum pp.tetad vos, 6 Corinthii, cor nostrum dilatatum et

non auigustiaumini 2n nobis ;angustiamini auten in viseeribus vestris:
camdem autem habentes remunerationem, tanMqunm filis dico, dilx
tamirii et vos. Il Corinth., vi, 14, 12, 13.

et au salut des sociétés. Et quand, par un geste familier, ses bras
s'ouvrent et s'étendent au cours de la conversation, c'est comme pour
montrer aux égarés on aux prodigues le sein qui letir est ouvert et qui
ne cesse de les appeler: " Mon coeur est brisé et consterné, et je suis'

dans la stupeur, s'écriait le prophète, à la vue de l'écrasement de la
fille de mon peuple. Eh quoi ! les nations réduites aux abois ont-

" elles donc résolu de périr plutôt que de venir au remède ? N'y a-t-il
pas un baume et un médecin en Galaad? Pourquoi donc la cicatrice

" de la fille de mon peuple n'est-elle pas fermée (1)." Tel est le cri qui
s'échappe de toute la personne de notre nouveau Pontife.

III. Toutefois n'ayez garde de croire <lue, dans son ardeur de sau-
ver les peuples et de sauver les mimes, il se départe jamais d'aucun des
principes de son glorieux devancier. Léon XIII serait le premier à
signaler, sinon comme des ennemis déguisés, du moins comme des
apologistes compromettants, ceux qui se feraient un système d'opposer
ses actes au, actes de Pie IX, Rien, absolument rien ne donne le
moindre fondement à ces dires, qui ne tendent à rien moins qu'à ra-
lentir les grands courants, qu'à refroidir, s'il est possible, les grands
élans du zèle et de la générosité catholique.

C'est le propre d'un pontificat nouveau, comme d'un changement
de règne quelconque, d'apporter des facilités et d'offrir des ouvertures
nouvelles pour des négociations quelque temps suspendues ou aban-
données sous le régime précédent. La marche du temps ayant mûri
les questions, les maux inséparables de toute opposition à l'Eglise
s'étant manifestés et aggravés, et, d'autre part, les froissements anté-
rieurs de personne à personne avant cessé, les impressions et les dis-

positions des esprits s'étant iodiliées, que de fois, dans le passé, la
diplomatie vaticane i pui renouer avec succès des relations dont l'in-
lorruplion a été nécessaire !

Avec quel intérèt ne lisons-nîous pas an ce moment, sous la plume
très méritante d'un magistrat de la cour de Paris, l'histoire dles rap-
ports entre le Saint-Siége et la couronne de France durant la dernière
période diu dix-septième siècle; et comme il est instructif île volu'
Louis XIV, se calmant et se modérant parl les espérances que lui fait
concevoir l'avéniement de chacun des successeurs du vénérable Inno-
cent XI, s'adoucir enfin jisqîu'à désavouer en partie l'acte d'où était
sorti le conflit qui mienarait d'aboutir à une ruipture et peut-étre à in
schisme! Et. qui donc avec plus de résolution et le courage que Pie
IX lui-mme, a cherché dans les débuts le son règne à conjrer l'ex-
plosion des passions di monent? Que les fidèles enfants de l'Eglise
et di Saint-Siège le sachent lien ; non, Léon XIII n'est pas animé
d'un autre esprit que Pie IX ; et si le temps ana'it certaines déter-
minations qui paraitraient s'eu écarter, la vérilé serait promptement
rétablie par l'exécution les documents attestant que Pie IX lui-mème
avait ouvert et préparé la voie à ces modifications pratiques pour le
jour où elles seraient réclamées par le changement dles circonstances.
Rome ne rompt jamais avec les principes ni avec la tradition, et ce
n'est pas sous un pape aussi nourri île la doctrine qu'est Léon XIII,
qu'on pourrait redouter aucune faiblesse ni aucun amoindrissement.
Qu'on 'no se défle donc d'auîcîue dcs inspirations île sa ciarité, qui
sera invariablemnt dictée et réglée par la véIité.

Revue des intérêts catholiques.

M. J. Chantrel, publiciste bien connu parmi les meilleurs
écrivains catholiques contemporains, fera aujourd'hui les
frais de notre reue des intiérés catholiques. C'est avec son
importante publication en mains les Annales Catholiques,
que nous ferons, cette fois, notre promenade par les divers
pays de l'Europe.

1sPAGNE, Ponl)GA.-L'année s'approche à pas préci'i
tés de son terme ; où nous laisse-t-elle ?

A côté du Portugal, qui jouîit d'une tranquillité relative,

(1) Super contritione fieli populi moi contritus sunm t contristatis,
et stilpo. obtinuit me. Numquid resina non est in Galaad aut medi-
eus non, est ibi T quare igitur non est obdneta'cientit i lllllepopHlii
mei ? Joreim., vin, 21, 22.

lu'



2 . BJLLETIN,1D.- LItNION, ALLTç,,

l'Espagne ne vient pas à bout de trouver son ancienne star de funqses effets. L'Autriche. a. fait, la coq d
bilité. Là r'gne un'i oconstitùtionnel, c'est-à-dire un roi Bosnie, c'est la un triomphe qi n'augmente pas sa force
à peu près nul, qui est obligé de tourner au vent de tous et qui sera pour ellé une cause de grands embarras résul-
les partis qui s'emparent tour à tour du pouvoir, tous en tat qui n'affigera pas trop la cour deBerlin.
dehors de la-doctrine catholique, tous plus ou moins irfl- TcaQmx.-,On'sait dans quel état se trouve la Turquie
prégnés de l'esprit révolutionnaire, et qui ignorent les quia'é débat avec' aussi peu delyauté que de sucs,
vraies coÉditions d'une société solide. Là grandissent Pin- contre toutesles difficultés intérieures et extérieures dont
'ternationalismte et le ,socialisme, deux choses qui se con- elle est assaillie. Placée com.e en équilibre entre la
fondènt, et dont l.apparition.terrible, en .la personne du Russie et]'Angleterre, elle hésite entre les deux, se tourne
régicide Moncasi, n'a pas encore désabusé ceux qui croient. tantôt d'un côté, ttantôe l'antre,-et ne sait:pas,-ou ne peut
n'avoirýpas besoin de Dieu pour gouverner les hommes. probablement pas,-montrer une énergie qui, sans lasal-.
Des catholiques généreux, groupés autour des évêques et ver srait àu moins capable de prolonger son existence.
des prétres, luttent pour arrêter le mal: l'avenir est ré-
servé, filais le présent estbien menaçant.

ANÅ L ERE -L'Anleterre, 'dnt les instiputions sont ITALIE.-G'est en Italie qu'on aperçoit on ce moment les
mieuxaffermies, n'est cependant pas. rassurée. Pour le plus graves symptômes de la maladie révolutidnnaire, Con-
moment elle se preoccupe surtout de sa lutte contre la séquence logique de toutes les entreprises injustes'et sa-
Russie.: en Europe, voyant qu'il est difficile de faire recu- critéges qui ont Lait ce qu'on appelle 'uniê de ce pays, et
ler cette puissance, elle travaille à se procurer quelques juste punition que la Providence inflige aux gouverne-
a.vantags, en ésayànt de 'pénétrer à Constantinople même ments et aux peuples coupables de porter la main sur
et d'obtéùr dans Alexandrette, un port qui formerait la l'Eglise de Jésus-Christ. Là on récompense le régicide, et
tête e lignepour le, chemin de fer projeté des bords de le régicide y trouve continuellement de nouveaux instu-
la Méditerranée à lInde; en Asie, elle est engagée dans ments; aux cris d'acclamation poussés en, l'honneur du
une guerre avec l'Afghanistan, guerre heureuse jusqu'à roi préservé des coups de l'assassin, se mêlent des cris de
présent, mais coûteuse, et qui pourrait présenter de fA- mort; les ministres eux-mêmes refusent de prendre les
cheux retours de fortune, sans parler de l'éventualité d'un mesures qui pourraient sauvegarder la personne royale,
choc prôchain avec le colosse russe. et ils tombent sous les coups d'une majorité qui était déjà

.ELGIQUnE.,-Tout près de nous, la Belgique se trouve depuis longtemps fatiguée d'eux, quoiqu'ils ne soient au
lancée, avec un ministère libéral et maçonnique, dans un pouvoir que depuis six mois.
Kulturkampf qui pourra amener bien des-troubles dans ce Ainsi le ministère Cairoli Zanardelli n'est pins, et le roi
pays. Le ministère veut modifier une loi de" 1842, ui Humbert cherche de nouveaux ministres qui puissent faire
donne tiop d'influende,'selôù lui, au, clergé dans l'éduca- marèherquelque temps ce malheureux royaume d'italie,
tion dès classeé populaires, et cherche à bannir Dieu de sur l'usurpation, l'assassinat, la fourberie et le sacrilège.
l'éc6Ï, comme le veulent nos radicaux français. , Pauvres Le ministère avait demandé le vote d'un ordre du jour qui
gens qui assistent aux ravages faits par l'impiété, et qui préS
ne trouvent rienide mieux pour les arrêter, que de donner 189 voix se déclarèrent pour lui, 263 contre, 5 députés
plus.de:force'encore à cette impiété désastreuse I s'abstinrent. Il fallut se résigner à une démission pénible;

En- Belgique, les catholiques se défendent avec énergie, M. Depretis est chargé de former un nouveau cabinet.
mais'lmaatest si grand qu'on peut douter qu'ils arrivent cdent' ràpidement en
avaiu degrands maux aient été iIligés à ce beau pays. Italie ; les ministères tournent dans

ALLERMGNE--On sait où en est l'Allemagne. Une discus- à tour de rôle à peu près les mêmes personnages aux
sion qui a eu lieu ces jours derniers au sein du parlement affaires. Ainsi les élections libérales de 1873, les élections
prussien, et' sur laquelle nous aurons à revenir, montre conservatrices de '1874, les élections libérales de 1876, don-
que' deux* courants s'y partagent aujourd'hui le nmonde aèrent successivement naissance aux cabinets Minghetti,
politique : les tins, et c'est le ministère et la majorité du Depretis et Cairoli, et voici que M. Depretis revient sur
Landtag prussien, veulent la 'continuation dB Kultur- l'eau. Il ne faut pas, a reste, s'abuser sur ces mots libérai
kampf; les auf.t';ýlemipereuir parait aller de- ce côté, et c.oniservateur-, quand il, s'agit de 1ltalie:, ces mots ne
voudraient voir cesser la perséction relieieuse et un désignent que des nuances dans le parti révolutionnaire.
accordse:faire avec:,l'Eglise romaine. Leîprinice de 'Bis 'Les conservateurs sont ceux qui désirent le statu que dans
marlleE.t.avec-les premiers, mais les circonstances sont la Révolution, les libéraux veulent aller plusloin, jusqu'à
telles,,queceqTe le. puissant chancelier. repousse, pourra la république. Les uns et les autres acceptent les injustices
devenir;nécessaire.',1 y: a. .làvun*mouvent'.quii peuit et les itiocIS qui eu foré le soi d eian isuc
dooen, lt ' dmeilleu.rescu. espéieanucesr t ,certainement, sixM.t
de Bismark n'ét'ait pas engagé dans le Kulturklaxnipf, 'ce ,Quand à M. Depets, si l'on veut savoir sout programme,

ù'esttýs-,eqa pmçmentuil Ie.cornienceraiL; . . Il n'y a qu'à rappeler celui qu'il fit connaitre lorsqu'il ft
AvIicnx.-'Auiçhelmoins.violemtment .secoRuée enommé président du conseil et min ntrc, es e'xnaes,çne

proablmen pamote une énergieu qui shansio qla sau

pn .rgieerneýost'pas ioinsýlanicéé SùrÂtee rtars 1876. a. Depretis déclaraolongers esn
pselâquelle elle pourra malheureusement intention'-ait de faire exécuter les lois relatives M ele

rencontrer's& 'ruipee ý!t-t ;' büraliçme qt' ýr ègnie;'t WL se dé j"Érpartsà 'd4 $cg4è-ý ,-'eoM t'Ià
leiplu çt nts ep prdire. dpgrvesssytôm l mnaadi r u e, on-

séquence liogAiqed otslseterie nutse a
criléges qui ont fait ce quo appll l'n Jecepye
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struction!gratuitetet obligatoire, pour l'élargissement du
droit électoral. Dans- un discours qu'il prononça à Stra-
della,:le; 8 octobre 'de la même année, il dit en propres
termes : "A LItalie -doit continuer la -politique pacifique
" précédente.et digne, qui, jusque-là, lui a valu les sym-

pathies des grandes puissances européennes, sans qu'elle
eût rerioncé-à son dévouement aux grands principes de

"la civilisationtet de l'humanité... L'italie a écrit un dé-
" cret immortel la suppression du cléricalisme politiqne,
"la libération du christianislne civil, l'émancipation dle la
" liberté religieuse, le culte libre de l'humanité."

Voilà quel était, en 1876, le programme de M. Dep"retis,
quitomba:leAer décembre de l'année suivante sur un vote
de la Chambre, à propos de la discussion du budget.

M. Depretis "revenu aux affaires, aura- t-il le .même
programme? Nous le saurons bientôt.

SUissE.-Entre l'Italie, l'Autriche, l'Allemagne et la
France, la Suisse semble revenir àune politiqueun peu plus
Modérée. Refuge, aujourd'hui, de tous les révolutionnai-
res de l'Europe. elle sent le besoin de faire fléchir sa fierté
devant l'Allemagne, qui vient de. lui faire supprimer un
journal, l'Avant-Garde, dont les colonnes étaient remplis
d'appels à l'insurrection et au régicide. D'un autre côté,
elle se sent gênée par le Kulturkampf, dont ont particulië-
rement souffert les catholiques du Jura et du canton de
Genève. Ce n'est pas encore un retour à la justice, c'est
un adoueissement dans les dispositions persécutrices. Les
catholiques veillent pour ne point se laisser endormir par
des semblants de pacification. En se tenant sur leurs gar-
des et en ne concédant rien de leurs droits de citoyens, ils
finiront sans,doute par obtenir la justice qui leur est due.

Que dirons-nous de la France? Nos lecteurs en connais-
sent la situation: nous sommes à la veille d'élections qui,
en changeant la majorité du Sénat, pourront précipiter les
évènements et amener l'avènement complet du radica-
lisme.,Les catholiques, les bons citoyens sont avertis. Les
dernières discussions sur le budget, la guerre entreprise
contre les écoles congréganistes, tout indique dans quel
sens M. Gambetta prétend diriger la politique de notre
pays. Que le Sénat reste à peu près ce qu'il est mainte-
nant, et la chute sera retardée, et peut-être, pendant ce
nouveau répit, le- pays aurait le temps de mieux voir où
ou le mèiie,:et de;reconnaître où il doit lui-même se diri-
ger ponr assurer son salut.

On s'ait par le télégraphe, depuis que ce qui précède est
écrit, que les dernières élections sénatoriales ont donné
une forté majorité au parti rév-lutionnaire.

.lhos du. Yatican.

A l'occasion des fétes:de NoelyLéon XIII'a fait-remet-
tre à tous les:curés de'Rome de fortes sommes qui>ont été
distribuées aux famillei pauvrés. Le Quiiinalalpe les
sommes énormesarréachées àtlami'èree mais:ilîne doim'e
rien; c'est: dais l'ordre, on'ne -ole pas pour fMire ensuite

la charité; puis comment arriverait-on à briser l'union
que les qiècl'es ont cimentée entre le Pape et son peuple ?

Le lendemain de Noël, une députation dehl République
Argentine eut l'honneur et la consolation d'être recre:en
audience particulière par Sa Sainteté.

Le St. Père, pour montrer combien lui était agréable la
présence de ces chers enfants d'Amérique, les admit dans
l'une des salles de son appartement privé, avec la plus ton-
chante familiarité.

M. Portugues, riche proprietaire de Buenos-Ayres, catho-
lique fervent et zélé, lut avec les sentiments de la. plus
vive émotion une adresse dans laquelle était exprimés au
Saint Père .les hommages de profonde vénération et de
soumission absolue des fidèles de Buenos.Ayres et de
Cordoba.

M. Portugues remit ensuite au Saint Père une lettre de
son.Archevèque et lui offrit en même temps l'obole que
les fidèles de la République Argentine envoyaient pour la
première fois au nouveau Pontife.

Le St. Père, ému par ces affectueuses paroles et agréant
l'offrande qui lui était faite, adressa à la députation .un
discours emprein t d'une paternelle bonté.

Il paraît bien certain, d'après diverses dépêches que dans
le cours de janvier ou de 'février, avant le prochain Con-
sistoire, le St. Père promulgnera le Jubilé de joyeux avé-
nement et en donnera l'annonce comme d'habitude par
une bulle spéciale.

Le temps fixé pour gagner l'indulgence jubilaire serait
limitée à -15 ou 30 jours, et cette graide' fête du pardon
coïnciderait avec le premier anniversaire de l'exaltation'
de Léon XIII au souverain Pontificat.

Depuis une couple de semaines, diverses dépêches tran-
satlantiques nous ont parlé *de l'Encyclique pontificale
attendue déjà depuis longtemps; pour que le télégraphe
y prenne autant d'intérêt, il faut que ce document aitpro-
duit un grand effet.

N us espérons que le texte arrivera ici avant peu, et que
nous, pourrons dans notre prochain numéro publier in ex-
lenso l'importante Lettre de Sa Sainteté, parlant ex cathe-
dra; en attendant voici le resumé tel que rapporté par les
dépêches :

Rohie, 12 janvier. - L'Encyclique du Pape comprend
sept colonnes. Le Pape parle fortement contre le socia-
lisme, le communisme et le nihilisme qui travaillent
maintenant non secrétement, mais ouvertement contie les
pouvoirs civils, en brisant les liens matrimoniaux, ën
ignorant les droits de la propriété, en réclamant tout,
même les biens acqiis hoiintement et par héritage légi-
time, et en attentant à la vie des rois. Ces sociétés sinistres
sont nées de la Réfoi'me, qui a ouvert les ééluses du scep-
ticisme et a formé ces gouvernements sans Dieu dans les-
quels on ignore l'Auteur et le Rédenpteur du innde.
On porte la jeunesse à'croire que les destiiées de l'lioinme
sont confinées dans les limites du présent, sans qti'il'y ait
rien ensuite ; de là 'ret esprit impatient et agressif qui
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cherche son profit aux dépensf'autrui.-Tel a été indiqué
le développement natirel~de la Réforme par les Papes
antérieurs, de Clément XII à Pie IX, dans leurs encycli-
ques et leurs allocutions; mais les avertissements de l'E-
glise sont plus que jamais nécessaires. L'égalité telle que
demandée par les sectai•es est contraire à l'Ecriture. Il y
a-des distinctions entre les anges dans le ciel; a fortiori
doit il y en avoir entre les hommes sur la terre.

Quand la tyrannie prévaut, l'Eglise convre les oppriés
d'une égide protectrice; quand le tyran est trop puissant,
elle prêche la résignation.

Le Pape justifie les mariages chrétiens et la soumission
de l'épouse à l'époux, de l'enfant aux parents et du servi-
teur aux maître. Une telle hiérarchie bien observée dans
l'état comme dans la famille mettrait l'ordre sur la terre
comme elle le met au ciel. La pauvreté, qu'exploite le
socialisme, trouve son soulagement dans l'Eglise qui,
outre ses propres charités, ordonne au riche d'être chariý
table et lui reconcilie ainsi le pauvre. Telle est la solution
des maux auxquels le socialisme cherche un remède révo-
Intionnaire.

Que toutes les principautés et les puissances du monde
acceptent donc l'Eglise comme la sauvegarde des choses
terrestres et la sûreté des choses du ciel.

Petites Nouvelles.

Notre 4aillant ami de Londres, Le Crusader, nous est
arriyé au mois dernier, ayant la giberne richement rem-
plie; son sommaire convaimcra mieux que ce nous pour-
rions.dire; voici ce que contenait le dérnier numéro de
cet organe papalin :

I. Lettre de Léon XIIIau cardinal Nina, prenant la
charge de Secrétaire d'Etat de S. S.-I. Rom.-III. Le
cardinal Cullen.-IV. Les soucis d'Humbert de Savoie.-
V. L'insensabilité de la municipalité romaine.-VI. Le
Denier de St. Pierre.-VII. Renseignements sur la Ligue
de St. Sébastien.-Vfl. Obituaire.-IX. Appendice.

Les Missions catholiques, à propos des récentes missions
qui viennent d'être organisées pour l'Afrique Centrale,
publient les remarques suivantes, que nous croyons de
notre devoir de reproduire :

"L'Afrique s'ouvre de tous côtés et nous montre des
millions d'âmes livrées au plus grossier fétichisme.

De nombreux missionnaires s'élancent à la conquête de
ces mmenses régions. Les protestants se sont avancés
bien loin dans.les terres avec une escorte d'artisans, de
laboureurs, etc., nos missionnaires sont partis et veulent
aller plus avant devant eux? Qui les protégera? Qui les
aidera dansces régions sauvages? Autrefois les colonies
portugaises et espagnoles protégeaient les missionnaires
dans leur o ivre d'apostolat. Il y.avait des hommes de
zèle qui accompagnaient le missionnaire au Canada, et
des trapeiirs des bois se mettaient. pendant plusieurs
annes a son service. On les appelait les donnés." N'est-
il as dés e de voir se renouveler aujourd'hui ces
dévouements des1 temps passés ? Quel bien, par exemple,
ne fpraient pàs d'anciens zouaves pontificaux en se mettant

an service des courageux apôtres qui vont aux grands
lacs d'Afrique ? Ceux-ci sont obligés, comme on a pu le
voir encore tout récemment dans les missions catholiques,
de diriger eux-mêmes des escortes très nombreuses:

En pareille circonstance, un ancien soldat, plein de
courage et de foi, ne serait-il pas de la plus grande utilité?

Beaucoup de zouaves sont actuellement en quete de
services à rendre à l'Eglise. Je crois que l'on trouverait
facilement parmi eux des hommes qui, regrettant de n'étre
pas tombés sur le champ de Mentana, se dépenseraient
volontiers, dans une vie de sacrifice à aider les apôtres de
l'Evangile. Un ancien capitaine de zouaves à qui je son-
mettais cette idée l'a accueillie avec enthousiasme. N'y
eut-il que trois ou quatre officiers pour diriger ces escortes,
quel incomparable service rendu à nos missionnaires.
Peut-être queyques anciens zouaves hollandais, laboureurs
excellents, suivraient-ils l'exemple de leurs officiers.

On lit dans une lettre de Hollande à l'Univers
"Bois-le-Duc a été témoin d'une consolante fête. -La

confrérie des zouaves néerlandais de Saint-Boniface s'est
réunie dans le chef-lieu du Brabant' septentrional, le23
novembre, pour conférer sur plusieurs objets importants.
Le lendemain, les délégués ont assisté à une messe solen-
nelle, chantée à la cathédrale de Bois-le-Duc à l'intention
de Sa Sainteté le Pape Léon XIII. Le même jour a en
lieu la seconde réunion générale annuelle, dans laquelle
le président, M. Vranken, a montré les difficltés qu'a eues
à combattre la confrérie, et fait ressortir en même temps
que -l'avenir promet beaucoup, et que l'expérience fait
espérer de beaux résultats. En même temps, l'orateur a
parlé avec amour de S. S. Pie IX, d'illustre memoire, de
S. S. le Pape Léon XIII, et voué un souvenir de regret au
courageux colonel Allet.

"Un magnifique discours fut'prononcé ensuite par M.
l'abbé Browers, curé à Bovenlerk, et aux appladissements
frénétiques de l'assemblée fut lu un écrit du général
Kanzler, annonçant que le Souverain Pontife accordait
sa bénédiction à la confrérie et à chacun de ses membres.

"La confrérie s'est ralliée au comité suisse, dans le but
d'ériger un monument sur la tombe du colonel Allet, et
une souscription sera ouverte à cet effet.

On annonce d'Angleterre la conversion simultanée de
trente ministres de l'Eglise anglicane. Plusieurs d'entre
eux ont renoncé à de riches prébendes et se sont réduits
volontairement à la mendicité pour demeurer fidèles à la
grâce. L'un d'eux est veuf et père de dix-huit enfants.
Trois d'entre eux ont abjuré dans la chapelle des Dames
du Sacré Cour, à Rockhampton. Dans cette même cha-
pelle, un jeune fille protestante, qui s'est aussi convertie,
aurait vu la main de Pie IX se poser sur son épaule et
la pousser dans le choeur et plusieurs autres personnes
affirment avoir vu également cette main miraculeuse.

Les journaux anglais annoncent la éonversion au catho-
licisme de Lord Alexandre Gordon Lenox, frère du duc
de Richmond:et Gordon, le ministre de la reine.

Un jeune ministre anglican, le Rév. George Whitefield,
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a fait aussfson abjuration entra les mains de M. Fenton,
curé de St. Jean de Jérusalem, à Londres.

M. Taillefer qui, comme on le sait, a failli être la victime
d'un honteux guet-à-pens, le lendemain de sa nomination
comme député du comté de Ste. Agathe, est maintenant
hors dé danger; les dernières nouvelles venues sur son
compte nous rassurent; cependant notre ancien Lieut*.
nant n'est pas encore complètement rétabli.

Si les honneurs et les charges doivent aider M. Taillefer
dans sa convalescence, il y a lieu d'espérer pour un parfait
rétablissement, car il vient d'étre nommé magistrat stipen-
diaire.

Les catholiques de Belgique ont essuyé une perte séri-
euse dans la mort du comte d'Alcantara, dont le dévoue-
ment au St. Siége et le zèle pour toutes les grandes oeuvres
étaient bien connus.

Deux de ses fils ont servi dans l'armée pontificale, et lui-
môme fut toujours a la tête de tout ce qui fut entrepris
pour organiser l'expédition de volontaires belges à Rome
et pour défrayer les dépenses qu'entraînait leur séjour
dans la ville éternelle.

M. d'Alcantara fut pendant plusieurs années et jusqu'à
sa mort, président de l'Oeuvre du denier de St. Pierre et du
comité des oeuvres pontificales dans les diocèse de Gand.
Son successeur dans ces deux dernières charges est nom-
mné par l'évéque de Gand, M. de lemptine, père de notre
ancien lieutenant du même nom.

Les funérailles du comte d'Alcantara ontt eu lieu au
milieu d'un concours universel de catholiques venus de
tous les points de la Belgique.

Cinquante anciens zouaves pontificaux, en uniforme, en-
touraient le catafalque et ce fut à leurs mains que fut confié
le corps pour étre transporté dans sa démeure dernière.

- Au moment de mettre sous presse, nous recevons par le
Citoyen de Marseille, du 7 du courant, la triste nouvelle
qui suit :

Nous apprenons à l'fistant de Loëche-Ville (Suisse) la
mort de Mlle Mélanie Allet, emportée par une bronchite
aiguë dans la nuit du 2 au 3 du courant.

Cette demoiselle était la seule sour survivante du
regretté colonel Allet, des zouaves pontificaux, mort en
mars dernier. Colle sainte et si aimable personne avait
consacré son existence tout entière aux soins des intérêts
de ses deux frères; l'un retenu à Rione pour la défense
du Saint-Siége, et l'autre absorbé par les déboires de la
vie publique et les charges que lui confièrent ses conci-
toyens.

Nous recommandons, selon son désir, cette âme d'élite
aux prières de tous les amis et connaissances du feu colonel
et de la famille Allet, ainsi qu'à toutes les personnes cha-
ritables et aimant la vertu et le dévouement.

Nous apprenons avec plaisir que notre camarade, M.
Napoléon Archambault, vient d'ouvrir un bureau d'avo-
cat au No. 60, Riue Saint-Jacques, avec MM. Geoffrion et
porion,

De la souverainété temporelle du Pape (t).

Donc Jésus affirme sa royauté temporelle et celle de
Saint Pierre, le chef de son Eglise, en se déclarant, lui et
Saint Pierre, exempts du tribut; car il ne paya le tribut
que par condescendance pour ne pas scandaliser ceux qui
étaient là et qui ne comprenaient pas qu'ils s'adressaient
à un roi; et encore voulut-il, pour cbuserver son privilège
d'indépendance, le payer non de son trésor, mais au moyen
d'un miracle. Cette conclusion est non seulement certaine,
mais elle appartient à la foi, parce que le pape Jean XXII
a condamné comme erronée et contraire à la foi la propo-
sition de Marseille de Padoue, qui disait "qu'en cette
occasion Jésus-Christ avait payé l'impôt non par condes-
cendance, mais contraint par nécessité."

Les Textes des Saintes Ecritures que nous avons cités
jusqu'ici et que nous pourrions multiplier, suffisent â-dé-
montrer que Jésus-Christ a proclamé et exercé son indé-
pendance souveraine, comme homme, mème dans les
choses temporelles. Or, il a investi ses Apôtres, et, en
particulier, Pierre et tous ses successeurs, de tous ses pou-
voirs. Ceci n'a pas besoin d'étre démontré. Pierre et ses
successeurs seront donc, de droit divin, comme chefs de
l'Eglise, indépendants de tout pouvoir terrestre dans le
gouvernement de l'Eglise au temporel comme au spirituel.

L'Eglise Apostolique, en effet, a exercé la souveraineté
temporelle en établissant les diacres administrateurs teni-
porels e), n faisant et ordonnant des collectes, en portant
des lois en matières temporelles et en exerçant le pouvoir
judiciaire dans les choses séculières. 'Que les prêtres qui
gouvernent bien soient doublement honorés en ce qui re-
garde leur subsistance, principalement ceux qui travaillent
à la prédication de la parole et de l'instruction des peu-
ples." (3) Voilà une loi qui regarde le temporel.-Saint
Paul défend aux chrétiens de porter leurs procès devant
les tribunaux des païens, et il leur ordonne de les faire
juger dans l'église (4). " Comment se trouve-t-il quelqu'un
parmi vous, qui, ayant ui différend avec son frère, ôse
l'appeler en jugement devant les méchants et les infidèles,
et non pas devant les saints? ne savez-vous pas que les
saints doivent un jour juger le inonde ? Si donc vous de-
vez juger le monde, êtes-vous indignes de juger des moiti-
dires choses? Ne savez-vous pas que nous serons juges des
anges mnièmes? Combien plus devons-nous l'étre de ce qui ne
regarde que la vie présente (secularia)! "

i Le royaume de Jésus-Christ se trouva conplèteient
constitué. Il continua à se gouverner, après l'Ascension,
aussi bien au temporel qu'au spirituel, et il a toujours
continué à le faire depuis, n'en déplaise aux docteurs des
diverses écoles anti-papales.

Il en fut ainsi, d'abord, durant les premiers siècles, les
siècles de persécution, comme il est facile de s'en convain-
cre par un édit de Valérius Maximien, Florens Valerius,
etc., où les empereurs déclarent " qu'ils ont trouvé les

(1) Voir les nos. de décembre, janvier, mas, juin, juillet, eiat, sep-
tembre. novembre et décembre.

(2) Âctas IV.
r3> 1 Timothde, V, 17,

(4) i Cor. VI,
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chrétiens-envahis par une telle arongance:et témérité
qu'ils se font à eux-mêmes-deslois qu'ils observent (1).

St. Laurent, diacre, était l'administrateur des biens de
l'Eglise Romaine, sousIle Pape Saint Sixte jer, dans la
première moitié du deuxième siècle.

" Au quatrième siè,cele Concile de Langres, s'gppuyart
sur les lois anciennes de l'Eglise, frappe d'anathème cei

;qui.entreprendront de recevoir ou de donner les reveuiis
de l'Eglise, horinis l'évêque ou l'économe qui en est chargê
par l'Eglise.".

Le 24e çanon du Concile d'Antioche, ai sixième:,siècle,
ordonne que les biens de l'Eglise soient administrés avec
cette exacte fidélit. que l'on doit à Dieu; que l'évêque
doit y.avoir une autorité suprême, puisque c'est à lui que

,les peuples ont été commis; que les prêtres et les diacres
doivent être mis au courant de ce qui appartient à l'Eglise
afin qu'à la mort de l'évêque, on ne confonde pas ses
biens patrimoniaux avec les biens de l'Eglise.

Il n'en.faut pas davantage pour prouver que l'Eglise a,
dans les premiers siècles, exercé son pouvoir législatif sur
ses biens temporels.

Elle a également, à cette même époque, exercé son
pouvoir judiciaire.

Au commencement du deuxième siècle, le pape Saint
Anaclet por:tait cette loi: " Que tout opprimé appelle libre-
" ment le jugement des pontifes, et qu'il n'en soit empêché
" par personne; mais qu'il soit appuyé et délivré par
" ceux-ci. Sil s'élève des causes difficiles ou des affaires

majeures, qu'elles soient portées au plus grand siége (au
"tribunal du Pape).." Maupied citant cette loi ajoute
" Le pape Saint eVjtor, à la fin (lu IIe siècle, le pape Saint

Zéphiiin, au commencement du ILIe siècle, et le pape
" Saint Fabien, dans la première moitié du IIIe siècle,.
",portent des lois semblables qui permettent à tout oppri-
"mé d'avoir recours aux tribunaux des Evêques et surtout
" at tribunal du Saint Siége. On peut lire les décrétales
" de ces papes et de plusieurs autres des trois premiers
" siècles dans la seconde partie du décret de Gratien,
" cause If, question VI" (2).

Dans la seconde moitié du troisième siècle, le pape St.
Etienne 1er défend qu'aucun évêque dépouillé de ses
biens, chassé de son siège, puisse être accusé et jugé,
avant qu'il ait été réintégré dans toutes ses possessions et
son siége.

Or, il est évident que dans toutes ses lois il est question
de causes civiles et temporelles.

Aussi donc, depuis Jésus-Christ jusqu'à Constantin,
Sl'Eglise a formé un royaume spécial, bien qu'alors elle
n'eût pas encore précisément une nation publiquement
constituée à gouverner au temporel. Durant cette pre-
mière période, elle se trouva dans le même état où elle
avait existé avant la loi écrite, depuis Abraham jusqu'à
Moïse et la prise de possession de la terre promise. Tout
ce qui arriva sous l'ancienne loi était une figtre de ce qui
devait arriver sous la loi nouvelle. Aussi, après un pareil
espace de temps, l'Eglise sous la loi nouvelle devait-elle,
dans les desseins providentiels, entrer en possession p}eine

1) Voyez Eusèbe, M1st. Ecces. liv. VIII cap. j.7,
() V1Eglise et les lois éternelles, page S7,

et entière :d'undomaine réservé qui n'urait d'autre roi
temporel que. son chef visible Ce domaine lui fut promis
par Jésus-Christ, comme la terre de Chanaan avait été
promise à Abraham par Jéhova, ainsi que nous le voyons
au 'éliapitre premier des Actes: "Alors ceux qui étaient

fprésents (lesApôttes et plus de cent disciles) enan-
"dèi'eût:Seigèeui sera-ce en ce tenips que vous rétabli.

" iez le royaume d'Israël? Etil leur répondit: ,Ce n'est
" pas' atous de savoir les temps ét les moments que le
"Père.a mis en son pouvoir.

Il est hors de doute que les Apôtres et les disciples
encore irnbus des idées juives, parlaient en cette occasion
d'uniroyaume temporel. L'on sait même qu'ils s'atten-
daient à la délivrance de la Judée de la domination des
Romains. Or, Jésus ne leur dit point qu'il ne rétablira
pas le royaume d'Israël, il ne révoque pas sa royauté
temporelle; loin de là il leur laisse entendre clairement
que le royaume d'Israél sera rétabli, que le trône de David
sera relevé; plus que cela il leur en donne l'assurance,
leur en fait une promesse au moins implicite, en leur di-
sant d'attendre encore un peu, parce que le temps n'est
pas encore venu. L'Eglise aura donc à attendre le jour
marqué pour entrer en possession d'un territoire qui
n'appartient qu'à elle, comme 'elle avait attendu sous
l'ancienne loi, bien que dans l'intervalle elle se gouverne
temporellement elle-même dans les biens qu'elle possède,
au sein de l'empire romain, comme elle s'était gouvernée
elle-même au sein des nations Chananéennes et Egyp-
tiennes.

Maintenant où sera le siége du royaume spécial du
Christ ? Où sera cette terre promise dans laquelle Dieu
doit bâser l'indépendance de son Eglise sur un peuple
choisi qui lui appartienne'? Où sera relevé le .trône de
David sur lequel Jésus-Christ doit régner jusqu'à la fin
du temps, dans la personne de son vicaire le Chef visible
de l'Eglise ? La réponse à ces questions nous est donnée
d'abord par les prophètes. "Seigneur, dit Isaïe (XXV 1,
" 2 et 3), vous êtes -mon Dieu; je vous glorifierai et je
" bénirai votre nom, parce que vous avez fait des pro-

diges et accompli vos desseins éternels. Car vous avez
" réduit la ville de Jérusalem efun tombeau... afin qu'elle
"cesse d'être la cité (centre de l'Eglise), et qu'elle ne soit
"jamais rétablie. C'est pour cela qu'un peuple puissant

vous rendra gloire, et que la cité des nations robustes
vous révérera et vous craindra. " Quelle est cette cité

des nations robustes, sinon Rome païenne maîtresse du
monde entier, qui doit prendre la place de Jérusalem dans
les desseins éternels, et devenir la Ville Sainte, le centre
de l'Eglise dans la loi nuvelle ?

Daniel est encore plus-précis. Il marque les quatre
empires successifs des Babyloniens, des Perses, des Grces
et des Romains, et sur les ruines de celui-ci s'établira le
royaume du Christ, dette petite"pierre détachée de la mon-
tagne sans la main d'aucun homme, qui réduira en poudre
la grande statue et deviendra elle-même une grande mon-
tagne (1),

UN SOLDÂT U PaU

(à suivr-el,

(1) Daniel, i!


